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Comité préparatoire 
Genève, 31 août-2 septembre 2016 

Point 11 de l’ordre du jour  

Rapport du Comité préparatoire à la Conférence d’examen 

  Rapport final du Comité préparatoire 

 I. Introduction 

1. À la quatrième Conférence des Hautes Parties contractantes chargée de l’examen de 

la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques 

qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 

frappant sans discrimination (la Convention), il a été convenu que « les conférences 

d’examen devraient continuer à se tenir régulièrement », comme indiqué au paragraphe 3 

de l’examen de l’article 8 de la Convention figurant dans le document final de ladite 

Conférence (CCW/CONF.IV/4/Add.1). 

2. Dans la résolution 70/71 adoptée le 7 décembre 2015 sans avoir été mise aux voix, 

l’Assemblée générale a notamment prié le Secrétaire général de fournir l’assistance et les 

services requis pour les conférences. 

3. À la Réunion de 2015 des Hautes Parties contractantes à la Convention, il a été 

décidé, comme indiqué à l’alinéa f) du paragraphe 38 de son document final 

CCW/MSP/2015/9, que la cinquième Conférence d’examen se tiendrait du 12 au 

16 décembre 2016 à Genève et, à l’alinéa c) du même paragraphe, que son Comité 

préparatoire se réunirait du 31 août au 2 septembre 2016 à Genève sous la responsabilité de 

la Présidente désignée de la cinquième Conférence d’examen, l’Ambassadrice du Pakistan, 

M
me

 Tehmina Janjua. 

 II. Organisation des travaux du Comité préparatoire 

4. En application de ces décisions, le Comité préparatoire s’est réuni à Genève et a tenu 

six séances du 31 août au 2 septembre 2016. La réunion du Comité a été ouverte par 

M
me

 Samantha K. Jayasuriya de Sri Lanka en tant que représentante du Président de la 

Réunion de 2015 des Hautes Parties contractantes à la Convention. 

5. À sa 1
re

 séance, le Comité préparatoire a élu l’Ambassadrice du Pakistan, 

M
me

 Tehmina Janjua, Présidente du Comité. 
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6. M
me

 Hine-Wai Loose, spécialiste des questions politiques à l’Unité d’appui à 

l’application de la Convention, a exercé la fonction de secrétaire du Comité préparatoire. 

M. Bantan Nugroho, Chef de l’Unité d’appui à l’application de la Convention, M
me

 Nadiya 

Dzyubinska et M
me

 Isabelle Porcu-Cartier, du Service de Genève du Bureau des affaires de 

désarmement, et M. Charlie Rutter, stagiaire au Bureau des affaires de désarmement, ont 

assuré des services de secrétariat pour le Comité. 

7. Les Hautes Parties contractantes à la Convention dont le nom suit ont pris part aux 

travaux du Comité : Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, 

Argentine, Australie, Autriche, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, 

Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 

El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Espagne, Estonie, État de Palestine, États-Unis 

d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Guatemala, Hongrie, 

Inde, Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Koweït, Lettonie, Lituanie, 

Madagascar, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie, Monténégro, Nicaragua, Niger, 

Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 

République de Corée, République démocratique populaire lao, République dominicaine, 

République de Moldova, République tchèque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord, Saint-Siège, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 

Turquie, Ukraine, Venezuela (République bolivarienne du) et Zambie. 

8. Les États signataires dont le nom suit ont participé aux travaux du Comité : Égypte, 

Soudan et Viet Nam. 

9. Les États observateurs ci-après ont participé aux travaux du Comité : Bhoutan, 

Ghana, Libye, Mozambique, Myanmar, République démocratique du Congo, Thaïlande, 

Yémen et Zimbabwe. 

10. Les représentants des organisations ci-après ont participé aux travaux du Comité : 

Bureau des affaires de désarmement de l’ONU, Centre international de déminage 

humanitaire de Genève (CIDHG), Comité international de la Croix-Rouge (CICR), Institut 

des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement (UNIDIR), Service de la lutte 

antimines de l’ONU et Union européenne. 

11. Les organisations et entités non gouvernementales ci-après ont participé aux travaux 

du Comité : Campagne internationale pour interdire les mines terrestres, Campaign to Stop 

Killer Robots, Human Rights Watch, Ligue internationale des femmes pour la paix et la 

liberté (LIFPL), Mines Advisory Group (MAG) et Walther-Schücking-Institut für 

Internationales Recht. 

 III. Travaux du Comité préparatoire 

12. Le Comité préparatoire a adopté son ordre du jour (CCW/CONF.V/PC/1) et son 

programme de travail (CCW/CONF.V/PC/2) et a reconduit le règlement intérieur 

(CCW/CONF.IV/2). 

13. Les délégations ci-après ont participé à l’échange de vues général : Afrique du Sud, 

Allemagne, Argentine, Australie, Brésil, Chine, Cuba, Équateur, Estonie, Fédération de 

Russie, Finlande, France, Inde, Iraq, Irlande, Israël, Italie, Nouvelle-Zélande, Japon, 

Jordanie, Pakistan, Pologne, République de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord, Sri Lanka, Suède, Suisse, Turquie, Zambie, CICR, Human Rights 

Watch, Service de la lutte antimines de l’ONU au nom du Groupe interinstitutions de 

coordination de la lutte antimines et Union européenne.  
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14. Le Comité a examiné le point intitulé « Préparatifs des travaux de la Grande 

Commission I » sous la responsabilité de l’Ambassadeur du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord, M. Matthew Rowland. Au titre de ce point de l’ordre du 

jour, les délégations ci-après ont participé au débat : Allemagne, Bélarus, Belgique, Brésil, 

Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Colombie, Cuba, États-Unis d’Amérique, Fédération de 

Russie, Finlande, France, Inde, Irlande, Israël, Pakistan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord, Suède, Suisse, CIDHG, CICR et Human Rights Watch. 

15. Le Comité a examiné le point intitulé « Préparatifs des travaux de la Grande 

Commission II » sous la responsabilité de la Présidente du Comité. Le Président de la 

réunion informelle d’experts de 2016 sur les systèmes d’armes létales autonomes (SALA), 

M. Michael Biontino, Ambassadeur d’Allemagne, a présenté un rapport préliminaire sur la 

réunion. Au titre de ce point de l’ordre du jour, les délégations ci-après ont participé au 

débat : Afrique du Sud, Algérie, Australie, Canada, Chine, Cuba, Égypte, El Salvador, 

Espagne, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Inde, Irlande, 

Israël, Italie, Japon, Pakistan, République de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord, Sri Lanka, Suède, Suisse, CICR et Human Rights Watch. 

16. Le Comité a entendu un exposé de M. Hans G. Baritt, Chef du Service de la gestion 

des ressources financières de l’Office des Nations Unies à Genève, sur les arriérés 

financiers au titre de la Convention sur certaines armes classiques et les incidences du 

système UMOJA pour les futures activités liées à la Convention. Le Comité a engagé les 

Hautes Parties contractantes et les États observateurs à verser sans retard leurs quotes-parts. 

17. Le Comité a examiné la question des comptes rendus analytiques au titre du point de 

l’ordre du jour « Questions diverses ». 

 IV. Organisation de la cinquième Conférence d’examen  

18. Le Comité préparatoire a approuvé l’ordre du jour provisoire de la cinquième 

Conférence d’examen recommandé lors de la Réunion de 2015 des Hautes Parties 

contractantes à la Convention, qui figure à l’annexe I de son rapport final 

(CCW/MSP/2015/9). 

19. Le Comité préparatoire est convenu de recommander le programme de travail 

provisoire de la cinquième Conférence d’examen figurant dans le document 

CCW/CONF.V/PC/WP.1. 

20. Le Comité préparatoire est convenu de recommander comme projet de règlement 

intérieur de la cinquième Conférence d’examen le règlement intérieur de la quatrième 

Conférence d’examen, publié sous la cote CCW/CONF.IV/2. 

21. Le Comité préparatoire est convenu de recommander à la cinquième Conférence 

d’examen la désignation de 10 vice-présidents des Hautes Parties contractantes dont le nom 

suit : Algérie, Bulgarie, Chine, Équateur, Estonie, États-Unis d’Amérique, Italie, 

Nicaragua, Pologne et Suisse. 

22. Le Comité préparatoire est convenu de recommander à la cinquième Conférence 

d’examen les candidatures ci-après des personnes susceptibles d’exercer des fonctions 

officielles : 
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Commissions et  

comité de rédaction   

   Grande Commission I Président Ambassadeur Matthew Rowland 

(Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord) 

Vice-Président Ambassadeur Jānis Kārkliņš (Lettonie) 

Grande Commission II Président Ambassadeur Tudor Ulianovschi 

(République de Moldova) 

Vice-Présidente Ambassadrice Alice Guitton (France) 

Comité de rédaction Présidente Ambassadrice Tehmina Janjua (Pakistan) 

Vice-Président Ambassadeur Julio Herraiz (Espagne) 

Commission de 

vérification des 

pouvoirs 

Présidente M
me

 Maya Yaron (Israël) 

Vice-Présidente M
me

 Grisselle Rodriguez (Panama) 

Membres M. Ioannis Michelogiannakis (Grèce) 

M
me

 Jorune Martinaviciute (Lituanie) 

M. Raphael Hermoso (Philippines) 

23. Le Comité préparatoire est convenu de recommander la nomination de M
me

 Mary 

Soliman, Directrice par intérim su Service de Genève du Bureau des affaires de 

désarmement, en tant que Secrétaire générale provisoire de la cinquième Conférence 

d’examen. 

 V. Documentation 

24. Tous les documents du Comité préparatoire peuvent être consultés sur le site Web 

de la Convention à l’adresse http://www.unog.ch/ccw et par l’intermédiaire du Système de 

diffusion électronique des documents (Sédoc) de l’ONU à l’adresse 

http://documents.un.org. 

 VI. Adoption du rapport final 

25. À sa dernière séance, le 2 septembre 2016, le Comité préparatoire a adopté son 

rapport final figurant dans le document CCW/CONF.V/PC/CRP.1 tel qu’il avait été 

modifié oralement, et qui est publié sous la cote CCWCONF.V/PC/4. 

    


